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[bookmark: _Hlk529792943]1.	FINALITES DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT
1.1.	Finalités générales
Conformément à l’article 7 du décret de la Communauté française du 16 avril 1991 organisant l'Enseignement de promotion sociale, cette unité d’enseignement doit :
· concourir à l’épanouissement individuel en promouvant une meilleure insertion professionnelle, sociale, culturelle et scolaire ;
· répondre aux besoins et demandes en formation émanant des entreprises, des administrations, de l’enseignement et, d’une manière générale, des milieux socio-économiques et culturels.
1.2.	Finalités particulières
Cette unité d’enseignement vise à permettre à l’étudiant d’acquérir les compétences nécessaires pour organiser et mener un projet collaboratif en lien avec la profession : travail en équipe, résolution de problèmes, collecte et interprétation de données scientifiques y compris en anglais.

2. 	CAPACITES PREALABLES REQUISES
2.1. Capacités
En mathématiques,
· analyser les composants d’une situation problème ;
· résoudre un problème à partir d’un ensemble d’informations et, s’il échet, représenter graphiquement les données et la solution du problème ;
· interpréter la ou les solutions ;
En langue française,
face à un document (écrit ou audiovisuel) illustrant une problématique sociale, scientifique ou culturelle,
· rédiger une synthèse du document,
· commenter de façon personnelle une idée essentielle du document.
2.2.	Titre pouvant en tenir lieu
Certificat d'enseignement secondaire supérieur (C.E.S.S.).

3.	ACQUIS D’APPRENTISSAGE
Pour atteindre le seuil de réussite, l’étudiant sera capable :
dans le cadre d’une thématique scientifique en soins oculaires choisie par l’étudiant et avalisée par le chargé de cours,
· de rédiger un dossier collectif rendant compte d’un projet en lien avec la profession :
· exécuté selon un plan d’action,
· référençant les sources mobilisées,
· rendant compte de lectures scientifiques, notamment en anglais,
· démontrant un esprit de synthèse et d’analyse des documents.
Pour la détermination du degré de maîtrise, il sera tenu compte des critères suivants :
· le niveau de précision : la clarté, la concision, la rigueur au niveau de la terminologie, des concepts et des techniques/principes/modèles,
· le niveau de cohérence : la capacité à établir une majorité de liens logiques entre les étapes de la démarche pour former un ensemble organisé,
· le niveau d’intégration : la capacité à s’approprier des notions, concepts, techniques et démarches en les intégrant dans son analyse, son argumentation, sa pratique ou la recherche de solutions,
· le niveau d’autonomie : la capacité à faire preuve d’initiatives démontrant une réflexion personnelle basée sur une exploitation des ressources et des idées en interdépendance avec son environnement.

4.	PROGRAMME
L'étudiant sera capable : 
dans le cadre d’une thématique scientifique en soins oculaires choisies par l’étudiant et avalisées par le chargé de cours,
4.1. Terminologie anglaise appliquée aux soins oculaires
· d’interpréter des articles scientifiques rédigés en anglais avec les outils numériques à disposition, afin de les insérer dans une synthèse et une analyse en français.
4.2. Initiation à la recherche et gestion de projet collaboratif
· d’identifier et de planifier les étapes de la mise en œuvre d’un projet collaboratif à caractère scientifique ;
· d’identifier les composantes d’un projet scientifique et de cibler les contraintes et les facilités dans sa mise en œuvre ;
· de présenter les procédures et les bases de données pour une recherche documentaire (livres, périodiques, internet …) ;
· de s’exercer à réaliser un « design » de recherche en fonction d’un modèle ;
· d’évaluer les sources et de démontrer sa sensibilisation à la notion de plagiat et aux codes du langage scientifique ;
· d’effectuer une recherche bibliographique sur un sujet en lien avec le projet ;
· de lire des textes scientifiques ;
· de produire un texte de synthèse en croisant les informations de plusieurs textes scientifiques et de rédiger une bibliographie en appliquant les normes du référencement bibliographique ;
· de s’auto-évaluer en fin de projet : emploi des ressources, assimilation des apprentissages, développement réflexif, collaboration ….

5.	CONSTITUTION DES GROUPES OU REGROUPEMENT
Aucune recommandation particulière.

6.	CHARGE(S) DE COURS
Le chargé de cours sera un enseignant ou un expert.
L’expert devra justifier de compétences particulières issues d’une expérience professionnelle actualisée en relation avec la charge de cours qui lui est attribuée.

[bookmark: _Hlk529793020]7.	HORAIRE MINIMUM DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT

	
7.1. Dénomination des cours

	
Classement
des cours
	
Code U
	
Nombre de périodes

	Terminologie anglaise appliquée aux soins oculaires
	CT
	B
	22

	Initiation à la recherche et gestion de projet collaboratif
	CT
	B
	26

	7.2. Part d’autonomie
	P
	12

	Total des périodes
	60

	Nombre d’ECTS
	4
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